Le 12 août 2004


TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Anne Mailfait

SECRÉTAIRE DE LA Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, Case postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs
- Demande afin d’obtenir l’autorisation pour l’acquisition d’actifs destinés à la distribution de gaz naturel ainsi que pour un projet d’extension du réseau («projet Gazoduc Bécancour») -
DOSSIER RÉGIE : R-3542-2004


Notre dossier : 10,137/S

Me Anne Mailfait,

Suite à votre appel, nous comprenons que la Régie rendra une décision dans la présente sur l’ensemble des éléments présentés par Gaz Métro, et non pas dans un premier temps sur l’achat des tuyaux. Nous avions compris vos instructions autrement, et sommes un peu surpris de ce retournement.

Cependant, le délai supplémentaire que vous consentez à nous accorder pour présenter nos commentaires sur les autres aspects du dossier demeure trop court pour que nous puissions faire une analyse approfondie et réellement utile. Nous en resterons donc là dans notre participation à la présente cause.

Enfin, considérant que l’ensemble du dossier est maintenant entre les mains de la Régie, nous désirons signaler notre regret de n’avoir eu accès aux réponses de SCGM à vos demandes de renseignement avant l’heure limite de remise de nos commentaires. 

Veuillez agréer, Me Malfait, nos sentiments distingués,

Élisabeth Gibeau, analyste

Union des consommateurs

c.c. 

Me Félix Turgeon

Me Hélène Sicard

